
mations accueillant potentiellement un public adulte ; en bac-
calauréat professionnel, le fait d’imposer un langage de pro-
grammation (Python en l’occurrence) est encore moins per-
tinent lorsque l’on sait que certaines spécialités profession-
nelles comportent déjà l’enseignement d’un langage de pro-
grammation (généralement le C). À court terme, il serait perti-
nent de garder les contenus des programmes d’algorithmique
et de supprimer toute référence aux langages ou types de lan-
gage à utiliser pour la programmation. à moyen-long terme
il paraît nécessaire de créer un CAPLP Maths-Informatique
dans la continuité de la création du CAPES NSI ; il est illu-
soire de penser que l’éducation nationale réussira à recruter
des enseignants ou des IEN avec une formation universitaire
conséquente simultanément en mathématiques, physique, chi-
mie et informatique.

- Un dernier point qui pourrait paraître plus anecdotique
parce que conjoncturel mais qui aura son importance pour
les futurs élèves qu’il va impacter. La transformation de la
voie professionnelle, comme beaucoup des réformes actuelles,
semble être menée à marche forcée. Une des conséquences de
cette volonté d’un déploiement rapide, est son démarrage si-
multané pour les classes préparant au CAP et celles préparant
au baccalauréat professionnel, à la rentrée de septembre 2019 ;
or l’ancien parcours du baccalauréat professionnel en quatre
ans est toujours possible en intégrant une classe de première
professionnelle après une terminale CAP ; en septembre 2020,
des élèves ayant obtenu un CAP correspondant aux anciens
programmes vont intégrer des classes de première profession-
nelle fonctionnant avec les nouveaux programmes ; ils vont

donc, en particulier, se retrouver dans la même classe que des
élèves issus de seconde professionnelle qui auront déjà suivi
un an d’enseignement de l’informatique alors que ces élèves
issus de CAP n’en auront jamais fait. Il ne s’agit là, ni d’un
problème de programme, ni d’un problème de structure, mais
d’un problème concernant la stratégie de déploiement d’une
réforme ; l’un des enjeux de la fin de cette année scolaire était
l’organisation de stages de préparation (essentiellement en in-
formatique) à destination de ce public particulier. La fin d’an-
née hasardeuse qu’ont subie les lycées professionnels comme
l’ensemble des établissements scolaires, n’a généralement pas
permis de mettre en place les stages en question. Ce problème
de transition entre les programmes de la Rénovation et les pro-
grammes de la Transformation, reste, lui, toujours d’actualité.

Il y aurait beaucoup d’autres points, souvent techniques, à
aborder au sujet des nouveaux programmes de mathématiques
de l’enseignement professionnel ; beaucoup de points positifs
entre autres. Ces nouveaux programmes apparaissent comme
une version améliorée de ceux de 2009 ; ils auraient pu être
remarquablement intégrés à la Rénovation de la voie profes-
sionnelle. Malheureusement, ils arrivent dans un contexte où
le changement de structure, et la réduction des horaires d’en-
seignement qui l’accompagne, hypothèquent grandement leurs
chances de s’inscrire dans un processus d’accroissement des
compétences mathématiques des lycéens professionnels.

Après la Rénovation de la voie professionnelle de 2009,
la Transformation de la voie professionnelle de 2019, on peut
craindre que la prochaine réforme ne doive s’appeler Recons-
truction de la voie professionnelle ...

10 Des « emplois d’avenir professeur »
aux « assistants d’éducation »

Louise Nyssen & Nicolas Saby

Introduction

Le métier d’enseignant n’est pas toujours assez attrac-
tif : certaines disciplines peinent à recruter et les concours
manquent de candidats bien formés. Les mathématiques ca-
racolent en tête de ce regrettable palmarès depuis plus de dix
ans, hélas, suite à la réforme de la “mastérisation” de la for-
mation des enseignants. Le pré-recrutement est une solution,
qui a prouvé son efficacité à l’époque des IPES, mais dont
la mise en œuvre, dans les modèles proposés depuis 2013,
s’avère délicate. Depuis 2012, nous avons connu les EAP, puis
les EAP nouvelle génération, nous en sommes maintenant aux
AED. Comment ces dispositifs ont-ils évolué ? Quelles sont
les conditions d’une mise en œuvre réussie et quelles perspec-

tives les AED nous offrent-ils ?

Les emplois d’avenir professeur, d’une intention
louable à un désastre programmé

Les “emplois d’avenir professeur” ci-après dénommés
EAP étaient une des mesures phares du ministre de l’éduca-
tion Nationale, Vincent Peillon à son arrivée en 2012. Bien
qu’il ait préparé le dossier pendant la campagne présidentielle
et rencontré un grand nombre d’acteurs du système éducatif, et
malgré des intentions louables, le projet était voué à un échec
certain.

Commençons par resituer le problème. L’un des projets
majeurs du mandat de François Hollande était de mettre une
grande priorité sur l’éducation avec le projet de recrutement
de 60000 enseignants. Vincent Peillon avait donc élaboré un
plan de bataille pour lequel il avait “emprunté” de l’ordre de
10000 postes par an d’emplois d’avenir réservés à l’éduca-
tion Nationale. Nous avons extrait du rapport no 2015-024 7 de
l’IGAENR les éléments qui suivent sur un bilan de ces EAP.
Ce rapport a précédé la mise en place d’une version 2 des EAP,

7. https ://www.education.gouv.fr/bilan-qualitatif-des-emplois-d-avenir-professeur-igaenr-40955
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avec l’arrivée de Najat Valaud-Belkacem au ministère, tentant
de corriger certains des échecs que nous allons développer.
Ces EAP poursuivaient deux objectif principaux :

— favoriser une insertion professionnelle des étudiants
d’origine modeste, le dispositif est réservé aux étu-
diants boursiers

— répondre aux besoins de recrutement avec une priorité
dans le second degré sur les disciplines déjà déficitaires
à l’époque : mathématiques, lettres modernes, anglais
et allemand.

La répartition annoncée était d’un tiers des EAP dans le pre-
mier degré et deux tiers dans le second degré. On verra que
cela fut un échec.

L’IGAENR souligne dans son rapport que la mise en
œuvre du dispositif à la rentrée 2013 s’est avérée très ra-
pidement d’une grande complexité car il nécessitait de co-
ordonner beaucoup d’acteurs : rectorat, DSDEN, établisse-
ments d’enseignement, universités, ESPE, CROUS. S’agissant
de contrats de droit privé, le chef d’établissement voyait sa
responsabilité engagée et primordiale dans le dispositif sans
mesurer les contraintes qu’il allait mettre sur les études des
étudiants engagés. Malgré quelques initiatives coûteuses, les
universités et les ESPE ont mis peu de dispositifs d’accom-
pagnement et de valorisation des EAP dans le cursus des étu-
diants. Par exemple, à Montpellier, une convention tripartite
entre le rectorat, l’université et l’étudiant n’a jamais pu voir le
jour, malgré les efforts institutionnels engagés. Pour les étu-
diants de la Faculté des Sciences de l’université Montpellier
2 (pas encore unifiée), des UE spécifiques ont été créées pour
valoriser l’investissement des étudiants dans le dispositif, mais
sans les substituer à une autre UE de leur parcours.

Un échec institutionnel

Très vite le dispositif s’est pris dans le piège de l’effet
d’aubaine. Outre les difficultés de mise en place, les rectorats
ont peiné à recruter les 10000 EAP annuels, ce qui aurait du
faire 30000 EAP à la rentrée 2015 ! Notamment dans les dis-
ciplines déficitaires. Ainsi, les étudiants désireux de s’enga-
ger dans ces emplois l’ont détourné de sa vocation première et
globalement sur le territoire, il nous semble que l’équilibre 1/3
premier degré, 2/3 second degré s’est inversé. Si certaines dis-
ciplines sont déficitaires, c’est parce qu’elles manquent d’étu-
diants dès le L1. Or l’incompatibilité entre leurs études et les
contraintes des EAP a un peu plus détourné les étudiants soit
de l’une soit de l’autre, entraînant l’effet d’aubaine. Ainsi, a-
t-on vu dans l’académie de Montpellier un recrutement mas-
sif d’étudiants de psychologie ou de STAPS, qui ne manquent
pas d’étudiants, occuper des EAP premier degré. En sciences,
nous avons observé un phénomène analogue avec une majo-
rité d’EAP en SVT, disciplines qui ne manquent pas non plus
d’étudiants et qui faisaient une sélection sévère au recrutement
de professeur.

Un échec pour les étudiants

Du fait du détournement du dispositif, nous ne nous inté-
ressons ici qu’aux quelques étudiants de mathématiques qui
s’y sont engagés, et encore avec le seul prisme de l’académie
de Montpellier dont nous faisons l’hypothèse qu’elle doit être
presque standard. Les étudiants se sont rapidement sentis en
difficulté ou en détresse vis-à-vis de l’employeur malgré un
suivi au plus près que nous menions à la Faculté des Sciences.
Le contrat spécifiait un temps de travail de 12h hebdomadaire
en moyenne et les chefs d’établissement s’appliquaient à le
faire respecter. Comme la majorité des étudiants profitaient
d’un effet d’aubaine dans des stratégies de financement plutôt
que de réussite académique, les mêmes chefs d’établissement
avaient dans leur collège ou lycée des étudiants qui avaient
tout leur temps et d’autres qui n’arrivaient plus à concilier les
deux et se retrouvaient en échec scolaire. Du fait de l’absence
de convention tripartite, il s’est avéré impossible de construire
avec les chefs d’établissement un véritable parcours préprofes-
sionnalisant. Cela a détourné un peu plus les étudiants de ma-
thématiques du dispositif et nous a mis dans une difficulté ins-
titutionnelle pour assurer la promotion et la réussite des EAP.

À notre connaissance, il n’y a pas eu d’évaluation quan-
titative des EAP. Notamment, nous ignorons combien d’EAP
de mathématiques ont finalement obtenu le CAPES de mathé-
matiques. Nous ne connaissons, que partiellement, la situation
de Montpellier où un EAP poursuit actuellement un doctorat
de mathématiques et un EAP, issu de milieu très défavorisé, a
réussi le CAPES de mathématiques. Tous les autres se sont
orientés vers d’autres débouchés ! Pour mémoire, il y avait
dans cette académie 182 contrats d’EAP en 2013-2014 et de
l’ordre de 400 en 2014-2015.

Un arrêt brutal et une version 2

Suite au rapport de l’IGAENR, la nouvelle ministre
Valaud-Belkacem décide d’arrêter les EAP et invente une
nouvelle formule les EAP : “Élève Apprenti Professeur”.
Cette fois, c’est le dispositif d’apprentissage qui est détourné,
dans une habile manœuvre budgétaire pour faire financer ces
contrats par les régions. Le volume global est considérable-
ment revu à la baisse et seules les disciplines prioritaires sont
éligibles. Nous ignorons combien d’académies ont finalement
embauché des EAP en version 2. Probablement très peu, suite
à un dysfonctionnement non anticipé par le ministère. En ef-
fet, ces contrats se sont mis en place alors que la fusion des
régions était engagée et que les budgets d’apprentissage ne
permettaient pas d’abonder sur ce nouveau dispositif. Dans
l’académie de Montpellier, malgré un engagement important
de la rectrice, aucun contrat d’EAP n’a été signé dans cette
version !
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Les assistants d’éducation en préprofessionnali-
sation

Un nouveau type de contrat

Nouveau ministre, nouvelle tentative : à la rentrée 2019,
sont mis en place les contrats d’“assistants d’éducation en pré-
professionnalisation”. En abrégé on parle d’AED, ou d’AED-
prépro pour les différencier des classiques assistants d’édu-
cation. Ce sont des contrats de 3 ans : on y entre en L2, on
poursuit en L3 puis en première année de master MEEF. La
rémunération est intéressante et cumulable avec les bourses.
Les contractuels doivent être présents 8 heures par semaine en
établissement, école ou collège, où ils effectuent des tâches
identifiées, qui évoluent au cours des années vers une prise de
responsabilité de plus en plus grande. Si au début, il s’agit de
simple observation et de participation à l’aide aux devoirs, ils
devront, en troisième année, assurer des séquences complètes
de cours en responsabilité. On trouvera plus de détail sur la
page dédiée du ministère 8.

Au printemps 2019, il était envisagé de recruter chaque an-
née 3000 AED-prépro, dans le premier ou le second degré, a
priori dans des disciplines déficitaires. La carte affichée sur le
site du ministère fait apparaître des postes en mathématiques,
lettres, allemand, sciences physiques et chimie, (disciplines
pour lesquelles les concours 2019 étaient effectivement défi-
citaires) mais aussi anglais, espagnol, histoire et géographie,
sciences de la vie et de la terre. La suite de ce texte concerne
les AED en mathématiques.

L’indispensable concertation

Ce dispositif peut apporter un soutien réel aux étudiants
qui s’y engagent à condition d’être mis en œuvre en bonne
entente avec les universités. Il est important que

— les étudiants recrutés aient un niveau suffisamment so-
lide pour pouvoir mener de front leurs études et les
tâches prévues dans leur contrat. C’est in fine le recto-
rat qui recrute mais les universitaires qui connaissent
les étudiants et peuvent apprécier leur niveau, de-
vraient être consultés.

— les lieux d’exercices soient proches des lieux de for-
mation.

— les emplois soient aménagés de part et d’autre pour que
les étudiants puissent suivre tous leurs cours à l’univer-
sité.

Si ces conditions ne sont pas respectées, le dispositif peut
au contraire devenir un obstacle : dans le meilleur des cas, les
étudiants abandonneraient leur contrat, dans le pire des cas,
ils seraient bloquées dans leur études. Nous n’y aurions gagné
que d’éphémères enseignants. La circulaire no 2019-156 du 6-
11-2019, relative aux AED-prépro encourage les liens avec les
universités 9.

Suivi universitaire

Il est important que les étudiants engagés dans ce disposi-
tif soient suivis au niveau de l’université. La circulaire recom-
mande qu’ils bénéficient d’un tuteur à l’université. Il est égale-
ment souhaitable que leur activité soit valorisée dans leur par-
cours, au sein d’UE permettant aux étudiants d’analyser ce qui
est observé en classe, de développer une démarche réflexive,
et se faire une idée juste du métier d’enseignant. Encore faut-il
que l’université accorde les moyens nécessaires.

Toutefois, ces UE ne doivent pas se substituer à des UE
disciplinaires : les étudiants ont besoin de suivre une licence
complète, qui leur permette éventuellement de continuer dans
un parcours sans contrat AED s’ils décidaient de changer de
voie. Les contrats deviendraient sinon beaucoup moins attrac-
tifs.

Un an après

Nous n’avons malheureusement pas eu le temps de faire
un bilan précis de la mise en œuvre effective de ce disposi-
tif. Nous avons récolté quelques témoignages : certaines ex-
périences sont très positives, souvent grâce à la présence d’un
interlocuteur bien identifié au rectorat, avec qui il est possible
de discuter. La taille de l’académie a également son impor-
tance, le dispositif semble mieux fonctionner dans les petites
académies. D’autres universitaires nous ont fait part de leur
déception, voire de leur colère, ils ont l’impression de ne pas
pouvoir faire assez pour leurs étudiants.

En dehors de ces éléments un peu vagues, qui mériteraient
une enquête approfondie, les discussions ont fait apparaître
deux questions

— pourquoi ne peut-on intégrer le dispositif en L3 ou en
M1 ?

— pourquoi l’année de master ne peut-elle se faire que
dans la mention MEEF ?

On peut supposer que la réponse à la première question
est la progressivité du dispositif, qui empêche d’accepter de
nouveaux venus en cours de route. Cette progressivité est une
très bonne chose, nécessaire et utile à la plupart des étudiants,
leur permettant une entrée en douceur dans le métier. Mais il
se peut que certains abandonnent leur contrat en fin de L2 ou
de L3. Pourquoi ne pas donner la place à quelqu’un d’autre si
nous estimons qu’il peut y arriver ? Il faut bien sûr étudier très
soigneusement les dossiers des candidats, mais pas les refuser
a priori.

La seconde question se pose en particulier pour les candi-
dats qui souhaitent préparer l’agrégation. Il existe des masters
dédiés. Ils ne sont pas dans une mention MEEF. Ces masters
demandent beaucoup de travail et, vu le petit nombre d’étu-
diants concernés, l’emploi du temps serait difficile, voire im-
possible à aménager. Là encore, est-ce une raison pour refuser
les candidats qui voudraient s’y risquer, sans même examiner

8. https ://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid137417/preprofessionnalisation-une-entree-progressive-et-remuneree-dans-le-metier-de-professeur.html
9. https ://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo41/MENH1929194C.htm
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leur cas ? Après tout, l’agrégation est un concours de recrute-
ment d’enseignants.

Nos étudiants n’ont pas tous un parcours linéaire. Ils nous
arrivent avec des expériences et des compétences variés. De
notre côté, nous avons du mal à recruter des enseignants de
mathématiques. Nous voudrions être en mesure d’accueillir
tous les bons candidats qui se présentent. Pour cela, il est es-
sentiel de mettre en place des dispositifs qui s’adaptent au plus
près à leurs différentes situations.

Une dernière question se pose, qui n’a pas encore de ré-
ponse. Une réforme de la formation des enseignants se pré-
pare. La plupart des INSPE mettrons en place les nouvelles
maquettes pour le M1 et le M2 simultanément à la rentrée
2021. C’est aussi l’année où la première cohorte d’étudiants
AED arrivera en master MEEF et il faudra veiller à insérer ce
dispositif dans les nouvelles maquettes.

Conclusion

Les contrats d’AED en pré-professionnalisation semblent
corriger certains défaut des précédents dispositifs : moins
d’heures exigées en établissement, rémunération compatible
avec les bourses, volonté affichée de construire un véritable
parcours de pré-professionalisation. Mais il y a encore bien
des fragilités en particulier dans la possibilité qu’ont les uni-
versités pour s’y engager. Comme toujours, nous manquons de
moyen, de temps et d’énergie. Le dispositif est placé sous la
responsabilité des académies, mais les personnels y sont sou-
vent, eux aussi, débordés. Le fait de manquer de temps n’est
jamais bon pour la collaboration pourtant si nécessaire. Et,
comme nous l’avons relevé, certains aspects sont encore per-
fectibles.

11 MATh.en.JEANS : le congrès 2020

Aviva Szpirglas
Présidente de MATh.en.JEANS

Et ce n’est pas un congrès virtuel qui, à l’heure où sont
écrits ces mots, se déroule encore sur 4 continents.

Confinement (et pandémie) oblige : les 12 congrès
MATh.en.JEANS prévus à travers la France, l’Europe, l’Inde
et l’Amérique du Nord ont dû être annulés. Pour garder le
contact avec nos ateliers, nous avons publié leurs productions,
vitrines de leurs travaux de recherche, sur notre site.

MATh.en.JEANS a aussi participé au Salon des
jeux mathématiques 2020 et sur son stand “vir-
tuel” des ateliers ont pu présenter leurs travaux (voir
http://www.mathenjeans.fr/content/mathenjeans-au-21e-
salon-culture-jeux-math%C3%A9matiques)

Mais pour certain.es ce n’était pas suffisant ! Elles et ils
voulaient s’exprimer oralement et répondre aux questions d’un
public exigeant ! Les demandes étaient pressantes et nous
avons donc proposé à tous les ateliers qui le désiraient de se
préparer à ce congrès très inhabituel, à distance, qui se tient
depuis le 6 juin.

Il a fallu aussi trouver les moyens techniques et des
conseils avisés pour utiliser des outils les mieux adaptés. Tous
nos remerciements vont donc à Animath pour les conseils et
aux laboratoires de maths de Paris Nord et Orsay pour les
moyens techniques qui ont permis à l’équipe “congrès” (bé-
névoles et salariées) d’assurer la réalisation.

Pour la partie scientifique par contre, ce sont nos jeunes
chercheurs et chercheuses qu’il faut remercier : des ex-
posés brillants sur des sujets passionnants et une aisance
étonnante pour répondre aux questions d’un public exi-
geant. Il a fallu jongler avec les fuseaux horaires pour que,

de San Fransisco à Ankara en passant par Montréal, Ot-
tawa, Paris, Alger, Lussac, Pertuis, Cluj, Casablanca (pour
s’en convaincre, on peut voir le programme sur la page
https://www.mathenjeans.fr/Congres2020) tous ceux et toutes
celles qui le voulaient puissent nous présenter leur travail de
l’année.

MATh.en.JEANS : le congrès !
2020

Pour suivre la tradition des congrès MATh.en.JEANS,
3 conférences de mathématiques sont au programme de ce
congrès exceptionnel et nous remercions vivement Gilles
Bailly-Maitre, Bertrand Rémy et Laurent Di Menza pour leurs
prestations.

Que nous restera-t-il de ce mois de juin 2020 ? Toutes les
sessions ont été enregistrées et vous pouvez les retrouver sur la
chaîne YouTube de l’association. Ce seront plus que de beaux
souvenirs. Ces vidéos vont permettre à un public beaucoup
plus large de connaître MATh.en.JEANS et de voir comment
des jeunes peuvent faire des maths vivantes et passionnantes.
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